
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

RENDEZ VOUS LE 21 AVRIL  APRES MIDI 
AU FOYER D’AZILLE 

 Faites une bonne action qui vous fera aussi du 
bien et dont vous aurez peut être besoin un jour ! 

 
FOYER  de LA REDORTE 

21 avril à 18 heures 
Dans le cadre d’une réflexion menée par les élus de 
la Communauté de communes ; en relation avec 
l’étude d’hydraulique globale et le schéma de 
cohérence post arrachage viticole 

REUNION DE CONCERTATION 
Sur les thèmes : 

L’IRRIGATION DES TERRES AGRICOLES 
LES PROJETS DE DIVERSIFICATION  

DES CULTURES 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

 
Séance du 15 avril 2009  

 
Conseillers présents : Mme Blandamour, Lewis, 
Pakhomoff, Remaury, Rouan, Sune. Mr Brau, 
Chevrier, Coux, Flaman, Gamis, Guery, Melaine. 
Conseillers excusés : Me Billaud, Tignol. 

1. Approbation du Compte rendu du conseil 
municipal du 18 mars 2009 à l’unanimité. 

2. Tarif de l’eau : l’eau est augmentée de 3% 
par 14 voix pour et une voix contre ; le prix 
de l’eau, toutes taxes comprises passe de 
2.74 € /m3 à 2.81 € /m3, soit 2.34 e au profit 
de la commune. 

INFO 8 
D’AZILLE du 20 avril 2009  

Publié par « artisvita » sur « azille.com 
Editorial par le maire 

« Une fois n’est pas coutume » 
 
Quelques réflexions à vous soumettre : « du coq à l’âne » 
. A propos de l’absence des députés dans l’hémicycle : deux questions : 
Où sont ils et que font ils ? 
Une réponse simple : ils s’occupent de leurs électeurs ou de leur 
implantation locale au détriment de leur rôle de législateur et ils sont 
chez eux dans leur circonscription. Bien entendu, vous les verrez le ou 
les jours de « questions au gouvernement » pour faire le spectacle. 
Une solution : revenir à l’élection des députés à la proportionnelle, ils 
représenteront leur parti et ceux qui partagent leurs idées et pourront 
légiférer sans s’occuper des affaires locales et de clientélisme. N’y a-t-il 
pas assez de représentants des intérêts locaux ? 
Une assurance néanmoins : Faites confiance à votre député, il n’a pas 
en tête que des préoccupations locales et électorales, mais ne pourrait-il 
pas mieux faire en consacrant plus de temps à la loi ? 

*************** 
 
Pour vous donner une raison  de plus de lire ou de participer à 
l’INFO, contactez votre conseiller municipal de quartier, il se fera 
l’écho de vos préoccupations et retransmettra votre intervention ou 
votre question sous deux conditions : être court et éviter la polémique, 
réponse assurée dans le même esprit. 

**************** 
Comme chaque année la Féria sera un succès et ressenti comme tel par 
un grand nombre d’entre vous : ce sera l’occasion d’une fête de famille 
ou de rencontre d’amis venus comme chaque année s’amuser , boire et 
manger. Ce sera aussi pour bon nombre d’entre vous la crainte de 
débordements certes peu nombreux mais habituels et polluants  ou 
ressentis comme tels. 
L’esprit de la fête doit effectivement se passer des excès de toutes 
sortes. Doit-il pour autant disparaître ? La féria est conçue par ses 
organisateurs comme une fête de la convivialité, le rassemblement des 
amateurs d’émotions et de spectacles vivants où la sécurité de tous est 
prise en compte et où la pratique sportive et le jeu sont un affrontement 
pacifique homme – animal.  
Les autres aspects de la fête peuvent inquiéter, risques dus à 
l’absorption de boissons, de produits dangereux, toxiques et faut-il le 
rappeler interdits, manque de respect vis-à-vis des organisateurs, des 
installations, et surtout des habitants de proximité. 
Comme chaque année, les problèmes ne sont ni ignorés, ni éludés, les 
organisateurs, la municipalité les services d’ordre et de secours se 
penchent sur les moyens de conserver le caractère festif de la féria tout 
en se préoccupant  de ses dérives possibles.  
 La féria n’a jamais connu les mêmes débordements de fin de nuit que 
ceux des  fêtes locales en général et de celle d’Azille  sur laquelle 
s’interroge actuellement  la Municipalité, Faisons une nouvelle fois 
confiance aux organisateurs et aux bénévoles de Band’Azillanne et 
des associations qui les accompagnent ; que se soit une fête si possible 
pour tous. 
 



 
 
 

 
3. Subventions aux associations : le montant total des 

subventions a été fixé à 20 000 euros à l’unanimité et sera 
réparti après les entretiens prévus avec chaque président 
d’association. 

4. Participation de la commune au Syndicat mixte 
d’Aménagement de Jouarres : La participation ramenée à 
2000 euros pour 2009 a été votée à l’unanimité ; Elle 
correspond à la contribution au feu d’artifice du 14 juillet sur le 
bord du lac. 

5. Convention de réalisation et de gestion des réseaux  d’eau 
potable et usée entre la Syndicat Mixte de la Basse Vallée de 
l’Aude et la commune d’Azille : cette convention  prévoit 
l’enlèvement des effluents  et la livraison d’eau potable au 
projet du port et de ses installations annexes situés sur le bassin 
d’Azille et a été votée à l’unanimité. 

6. Nouveaux statuts du Syndicat de Jouarres : Le conseil a voté 
à l’unanimité les nouveaux statuts qui consistent à changer 
l’appellation du SIAJ en SMAJ et à porter le nombre de 
délégués par commune et pour la communauté de communes 
du Minervois( Olonzac) à 4 titulaires et 4 suppléants. Il reste à 
revoir une nouvelle fois les tatuts sur le fond notamment pour 
en fixer les ressources d’origine fiscale. 

7. Budget principal de la commune d’ Azille pour 2009 : il 
s’établit comme suit : 

·  Fonctionnement : 986 049 €  équilibré en dépenses et 
en recettes. 

·  Investissement : 338 678 € également équilibré en 
dépenses et en recettes 

Il a été voté à l’unanimité et fait l’objet d’un document qui 
peut être consulté en mairie. 
 

8. Budget annexe de l’eau et de l’assainissement pour l’année 
2009 : il s’établit comme suit : 

 
·  Budget d’exploitation : 259 370 € équilibré en 

dépenses et en recettes. 
·  Budget d’investissement : 480 459 € équilibré en 

dépenses et en recettes. 
Il a été voté à l’unanimité et fait l’objet d’un document qui 
peut être consulté en mairie. 
 
Rappel : la fiscalité de la commune reste stable en 2009 , 
comme en  2008 , et tient compte de la fiscalité des 
syndicats, notamment du SIC chargé de l’entretien de la 
voirie communale. 

 
9.  Questions diverses :  
·  Rapports entre le C.I.A.S, centre intercommunal d’action 

sociale et  la commune : Mme PAKHOMOFF fait le point 
notamment sur l’étude de la gestion des personnels d’Azille 
affectés à l’aide à domicile à Azille.  

·  Affichage des décès : la commission communication souhaite 
que les décès soit affichés. Ils le seront en mairie et sur l’abri 
bus de la promenade basse ainsi qu’à l’église pour les 
sépultures chrétiennes. 

·  Le Conseil se prononce sur l’appellation de l’école 
élémentaire et choisit de la nommer : « Ecole « Toulouse 
Lautrec » du nom du peintre orriginaire du midi  et ayant des 
ancêtres dans notre région. 

·  Village fleuri :  Le maire proposera au Syndicat d’initiative de 
s’occuper du Concours Villages fleuris et maisons fleurie 

 

·  Travaux au Syndicat d’Initiative : 
Malgré les difficultés budgétaires actuelles 
et les urgences en matière de travaux de 
sécurité, plusieurs conseillers se sont émus 
du retard pris pour mettre le Syndicat 
d’Initiative en sécurité. Des travaux 
d’électricité seront effectués rapidement 
notamment dans la salle des voutes et dés 
que les subventions demandées seront 
connues, les travaux de réfection des toits 
seront lancés. 

La prochaine séance du Conseil municipal a été 
fixée  le mercredi 27 mai à 18 heures. 

AVIS DE DECES 
Thérèse CONCA 

nous a quittés le 10 avril 2009 dans sa 89e année et a 
été inhumée au cimetière d’Azille le 11 avril 2009. 
Nous adressons nos condoléances à son  à  son fils 

Daniel et à tous les membres de sa famille 
SYNDICAT D’INITIATIVE  

« AZILLE ACCUEIL » 
Prochaines manifestations 

 
Dimanche 26 avril 2009 : FLEURS EN FÊTE 

Fleuristes, pépiniéristes, horticulteurs et produits du 
terroir. 
Nombreuses animations avec TOTO LE CLOWN 
Concours de dessin sur le thème des fleurs : enfants 
jusqu’à 10 ans, juniors de 10 à 18 ans, adultes au-
delà ; Les récompenses seront des bons d’achat de 
5€. Participation des enfants des écoles. Vente de 
livres sur la floraison et la culture. Restauration sur 
place. 
A 15 h : Conférence « Observons la nature et 
cultivons ensuite par Jean RIVIERE ; 

Inscriptions pour le concours «  les maisons 
fleuries » 2009  

EXPOSITION  à partir du 26 avril 
 Sur les fleurs et la tauromachie 

Le Caveau du Silène 
Des vignerons d’Azille 

Lancement de deux nouveaux produits 
Samedi 25 avril 2009 de 10h à 19h 

Visite de la cave, dégustation avec amuses-
bouches, tombola gratuite. 

10% de réduction sur tous les vins à cette 
occasion. 

Venez nombreux discuter et déguster avec nos 
viticulteurs 

COMMUNIQUE 
La validité des autorisations d’urbanisme passe 

de deux à trois ans.  
Le délai de validité des permis de construire, 
d’aménager ou de démolir a été prolongé. Il porte 
de 2 à 3 ans la validité des autorisations en cours ou 
délivrées d’ici au 31 décembre 2010. 


